
 

 

 

FICHE D’INFORMATION INFILTRATION 
INTRA-ARTICULAIRE, PERI-ARTICULAIRE 

PERI-TENDINEUSE 
 
 

 
 

Votre médecin vous propose, afin de traiter votre pathologie, un traitement par injection locale, 
communément appelée infiltration. 
 
 
Qu'est-ce qu'une infiltration ? 
Il s'agit de l'administration locale par une injection d'un médicament destiné à agir au contact de 
votre lésion rhumatologique, par exemple : 
- autour d'un tendon pour une tendinite, 
- dans la cavité articulaire pour une arthrose ou une arthrite inflammatoire, 
- au niveau de la colonne vertébrale pour une lombalgie ou une lombosciatique. 
Ainsi, le traitement appliqué directement au sein des lésions, ou à leur proximité immédiate aura 
une action thérapeutique souvent plus efficace qu'un traitement par voie générale (qui peut 
néanmoins vous être prescrit à titre complémentaire). 
 
Quels sont les produits utilisés ? 
Le plus souvent, il s'agit d'une suspension micro-cristalline ou non d'un corticoïde (anti-
inflammatoire puissant) destinée à traiter localement une inflammation ou une congestion. 
Dans d'autres cas, il s'agit d'un anesthésique local, afin de faire disparaître la douleur. On peut 
aussi utiliser un mélange des deux. 
Enfin, il peut s'agir d'un produit de visco-supplémentation, injecté au cours de certaines arthroses 
(du genou, par exemple). 
 
N'oubliez pas de signaler à votre Radiologue toute infection ou symptôme dont vous pourriez 
souffrir, et en particulier : 
 

• Si vous êtes diabétique, certains produits d'infiltrations peuvent modifier l'équilibre de 
votre traitement, ce qui nécessite une surveillance plus attentive 

• Si vous suivez un traitement, hypertension artérielle ou maladie cardio-vasculaire, 
anti-coagulant ou fluidifiant du sang. 

• Si vous avez actuellement une maladie infectieuse ou si vous êtes sous traitement 
antibiotique. 

• Si vous êtes allergique ou sujet aux malaises. 
• Si vous souffrez ou avez souffert d'un ulcère gastrique ou duodénal. 

 
Toutes ces situations ne sont pas des contre-indications formelles à l'infiltration et votre 
Radiologue en tiendra compte pour juger de l'opportunité de réaliser l'injection ou de la nécessité 
de prendre des précautions supplémentaires ou d'effectuer une surveillance plus particulière. 



 

 

 
L'infiltration se fait en ambulatoire, elle ne nécessite donc pas d'hospitalisation. Selon le geste, 
pour votre sécurité, nous vous garderons en observation pendant 1 heure si vous vous 
présentez seul(e) dans le service et 30 minutes si vous êtes accompagné(e). 
Elle se fera éventuellement sous guidage scopique ou échographique. 
 

 
 

Avant l’examen, répondez attentivement aux questions suivantes : 
 

Risques de saignement : 
Avez-vous une maladie du sang ou des saignements fréquents ou prolongés (du nez 

par exemple) ? 
Oui Non 

Prenez-vous un traitement fluidifiant le sang (anticoagulant ou anti-agrégant 
plaquettaire type Aspirine, Asasantine, Kardegic, Persantine, Plavix, Previscan Sintrom, 
Solupsan, Ticlid, xarelto, eliquis, etc…), ou tout simplement souvent de l’Aspirine contre 
le mal de tête ? 
Dans ce cas, il est impératif de nous le signaler. 

Oui Non 

 
Etes-vous allergique ? 

A certains médicaments ou pommades, ou êtes-vous asthmatiques ? Oui Non 
Avez-vous mal toléré un examen radiologique ? Oui Non 

 
Etes-vous atteint d’une des maladies suivantes ? (il pourrait y avoir une incompatibilité entre ces 
maladies et un médicament que nous utilisons parfois) 

Avez-vous un glaucome (maladie de l’œil) ? Oui Non 
Avez-vous une maladie de la prostate (hypertrophie bénigne) ? Oui Non 

 
Contraception, grossesse, allaitement 

Avez-vous un moyen de contraception ? Oui Non 
Date de vos dernières règles    _____ /_____/______   (à remplir la veille ou le jour 

de l'examen) 
Oui Non 

Allaitez-vous ? (si oui, veuillez nous contacter) Oui Non 
 
D’une manière générale, n’hésitez pas à fournir tout renseignement qui vous paraîtrait important à 
communiquer et à nous informer de toute maladie sérieuse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Pour l'infiltration : 
A l'exception des médicaments que l'on vous aurait précisément demandés d'arrêter, vous 
prendrez normalement vos autres traitements. 
 

 
Après votre retour à domicile : 
En cas de fièvre ou de douleur importante dans les jours suivant l'infiltration (possibles signes 
d'infection), il est important de contacter immédiatement votre médecin ou notre équipe aux 
numéros de téléphone suivants : 
 
Il est normal que vous vous posiez des questions sur l'examen que vous être amené à passer. 
Nous espérons y avoir répondu. N'hésitez pas à nous interroger à nouveau pour tout 
renseignement complémentaire. 
 
 
Je soussigné-e Madame, ..............................................................certifie avoir reçu une 
information sur l’infiltration prescrite par mon médecin. 
Après avoir pu poser les questions que je souhaitais et obtenu des explications répondant à mon 
attente, je donne mon accord pour que cet examen soit réalisé. 

 
 
Fait à  _  _____________________________  Le ____ / ____ / 20 ___ 
 

 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

 
 

 
 
 
 
 
 

En cas de problème après l’examen, vous pouvez joindre le radiologue aux 
heures d’ouverture du  cabinet : 03 88 52 45 10 
En dehors des horaires d’ouverture du cabinet,  

le standard de la Clinique de l’Orangerie : 08 26 39 99 1 
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